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16 de cÛ iue mois.

75 ce&tî.Aes la lj^€ .

T chiIcs Us  ItfUres u n  iITran- 

ehics sont exprecsémeal refu­
sées.

S o m m a ir e .

Aci« officie!*. — Koniinalion ilii nouveau ministère de la guerre. — 
Cfance de l’Assemljlée nationale. — Grande saisie d'armes à la pré- («Aare.--domination du nouveau gouverneur du Luseiiiboiirg. — 
Lettre curieuse trouvée à l’iiélel de ville. — La proclamation de Bar- 

i  l'hôtel de ville, — Notivelles éleclioiis. — Arrestation d'un fanx- 
B^nayeut- — Lettre de M. Gabet à M. Lamartine. — Nouvelles iu- 
téreManles sur Abd^îi-Kader. — Neuvelles curieuses sur Louis-BIii- 
iippe et Guizot. — Fête du Cliatnp-<lc-Mars. — Billets incendiaires. 

ç  _  N'ouvelles étrangères. — Nouvelles de.s départements. — Coiniic 
dts travailleurs. — Démission de .M. l'abbé l.acortlaire. — Bulletin de 
b  Bourse. —Annonces.

P a r i s ,  1 8  M a i .

La séance d’hier a de uouveaii fait apparailre d ’utie m anière 
évidenlf le profond désaccord qui existe entre le Güitvememem 
Pt l’Assemblée nationale. !t est clair que celte dernière ii’a pas 
confiance dans les hommes qui sont ou pouvoir, e t qu’elle enve­
loppe le ministère et la Commission exécutive dans le même senti- 
menl de répulsion itislinelive. Ce sentim ent s’est manifesté s ttr- 
lout avec énergie dans la discussion très-grave qui s 'csl élevée 
sur la question de savoir si le décret voté avant-hier par l'A ssem ­
blée relativement aux propositions de ses m em bres, s’appliquait 
aux propositions du Couvernem ent.

La majorité s’est m ontrée, dans ce débat, très-hostile au mi­
nistère et à La Commission de Coiiverneiiienl. .M. Jules Favre 
ayant laissé échapper des paroles qui ont blessé la susceptibilité 
de l'Assemblée, il s’est élevé nu effroyable luiiiulte à fa suite du­
quel M. Favre a été rappelé à l'o rdre. Cet incident a soulevé 
l'Assemblée comme si son existence même eût été mise en péril.

Evidemment, il v a antipathie profonde en tre  certains hommes 
investis du pouvoir e t ,l’Assemblée nationale ;*h  violence de la 
manifestation d’hier le dém ontre; car les paroles de M. Jules F a ­
vre, dans toute autre bouche que Ui sienne, auraien t très-certa i­
nement passé inaperçues. Nous regardons donc la rupture 
comme imminente, et nous l’avouoii.s, toutes nos sym pathies, 
dans ceüe occasion, sont pour l’Assemblée nationale.

Nous signalons h la vigilance et au patriotism e de tous les ci­
toyens la tendance non déguisée du Couvernem eiil h s’affranchir 
du contrôle de l'Assemblée, alors que ce contrôle est la seule ga- 
raiiliequi reste ii la nation contre les fautes q u ’ont déjà commises 
et que pourraient commettre encore nos gouvenianis actuels.

Ainsi, la Commission exécutive entend s'isoler de l'Assem blée, 
déserter ses séances, se soustraire airx interpellations su r ses 
actes, et agir, eu un m ot, comme' l’a fo rt jiistcm enl exprimé 
M.Duvergierde Ilau ranne, en véritable pentarebie. Nos peular- 
qufs veulent trancher du Bonaparte e t se  donner des a irs de pre­
mier consul; ils oublient que le prem ier consul avait illustré la 
France, défendue par sou épée, abritée contre l’anarchie pa r sa 
'ig u eu re t sa sagesse; mais eux, qu’ont-ils fait pour m ériter 
cette dictature de la confiance qu 'ils ne craignent pas de revendi­
quer? Qu’ib  nous m ontrent leurs litres, e t s’ils sont suffisauls, 
uoBsiious ferons on devoir de les reeom iaitre. E n  attendant, 
nous conseillons à l'Assemblée nationale de rester dans la ligue de 
conduite qu'elle a adoptée, de m aintenir ses décre ts , d ’obliger le 
Guuvemeineni h incliner devant elle ses faisceaux consulaires, de 
pederavec un soin jaloux la souverainelé. tou t entière , ou du 
moins de n'en déléguer que la moindre portion, e t pour le moins 
de temps possible. 11 y va du salut de la France.

L A^selnl^lée nationale doit voir avec quel em pressem ent una- 
Bime les départem ents et la capitale p rotestent de leur résolution 

appuyer ses décrets et de maiiitenir ses droits contre toutes les 
*tUques, de quelque côté qu’elles puissent venir.L A.ssemb!ée ne doit pas se contenter de voter des remerrî- aux gardes nationales qui accourent mettre à son service w courage et leur dévouement ; elle doit, pour répondre digne- ®cnt à ce zèle patriotique, opposer une digue infranchissable aux

ambitieux dém agogues qui rêvent la dictature, et dont quelques- 
uns se son t, à  l’abri de je  ne sais quel systèm e de conciliation im­
possible, inainteiuis ou iiitrônisés au pouvoir. Elle doit ne confier 
qu ’à des hom mes dignes de celte liauic e t difficile m ission, la lâ­
che glorieuse d'élever l’édifice d 'une  constitution républicaine qui 
réponde à la fois au besoin d’ordre et de p rogrès, qui concilie le 
principe d’autorité avec le principe de Ulterté, et qui m aintienne 
dans son intégrité l’exercice régulier, perm anent de celte souve­
raineté nationale de laquelle tous les pouvoirs ém anent, et qui doit 
les m aintenir HUIS l'action incessante, salutaire de sou contrôle 
vigilant et jaloux.

ACTES OFFICIELS DD GODVERNEMEKT.
R É P I’B LIQ LE FRANÇAISE.

Liberté, ÉgatitiK Frnliru'tè.
ASSEMBLÉE XVTIOX.M.E.

L ’.Assembléc a adopté le décret dont la teneur suit :
L ’Assemblée nationale vote des m norcim enls aux gardes na­

tionaux  des départem ents qui sont venus SC m ettre à ses ordres 
pou r la défendre, ou qui lui offrent de mari-lier à sou secours.

D élibéré en séance publique, à l* a ris ,le  17 mai 1 8 i8 .
L es président e t secrétaires.

COMMISSION DC l'OUVOIR EXÉCITIE.

L a commisshu) du pouvoir exécutif 
A rrête :

L e  général du division Eugène Cavaigii.ac est nommé m inistre 
de la gueire.

F a it en conseil, an Luxem bourg, le 17 mai 18 'i8 .
Les m em bres de la commission du pouvoir exécutif.

COMMISSION I)D POUVOIR E N É a ilF .

P.uis, le 17 m.ii 18'.8.

Ordre tUi jour.
Le citoyen Ilinfrey , colonel du .V régim ent des cuirassiers, 

nommé, p.ar arrêté m inistériel télégraphique du 13 mai, gouvt r- 
neur du Petit-Lii-xembourg. recevra aujourd’hui 17 mai, à nmii, 
le coinmandemeiil du palais du L uxem bourg, des mains du cliej' 
d ’escadron B ad e , qui on avait été investi provisoirement, le I.) 
m at au m alin , pa r la commission du pouvoir exécutif, et qui est 
ap p e lé , par arrêté de ce jo u r, au coininaiiduiieuUles gardes m o­
biles à cheval.

L es m embres de la commission dit pouvoir exécutil.

Une grande partie de Paris a é té  occupée niiliiairenient toute 
la nuit.

T ou te  la partie de la Cité comprise entre le Pont-N’eufet le quai 
aux  F leu rs été cernée.

La garde  mobile bivouaquait su r le pont et le long des quais de 
la Cité.

Des forces im posantes stationnaient sur la place de l’Hôlel-de- 
Ville.

T outes les rues aboutissant aux rues Saint-Denis e t Saint- 
M arlhi, depuis les quais jii>qii’attxlioulevards, étaient gardées par 
des sentinelles.

La garde nationale e t deux bataillons de la garde mobile occu­
pen t iespostes . les cours et jardins de la Prcfecliire de police. Les 
m ontagnards, les Lyonnais el la partie de la garde républicaine 
qui s’y étaient installés, sont’désarm és depuis h ier soir. Ils sont 
tou jours dans la préfecture et gardés à vue. La consigne Laplus 
sévère  e s t donnée. Personne ne peut en tre r ni sortir.

On a dit à la chambre qu'on a  saisi un grand nombre de fusils, 
de pistolets, de sabres, de poignard^ el quantité considérable de 
cartouches.

A trois heures, ce so ir, on conliniiail les perquisitions.

Dans les papiers trouvés à l’hutel de ville, la lettre suivante 
n ’est pas l’une des moins curieuses :

’ R u e d e l ’Arbre-Sec.
« Je  t ’écris re  mot pour que tu ne sois pas inquiété. Je  suis 

avec A lbert et L ouis B lanc; nous venons de l'Assemblée, qui 
est dissoute.

« Nous avons séance celte nuit au Luxembourg.
« Je  le salue,

« Ton mon. »
Cotte lettre est textuellem ent reproduite, sauf les fautes d ’or­

thographe que nous n’avons pas cru devoir citer.

Voici la proclamation que B arbés rédigeait lorsqu’il fut arrê té  
à  riiô te l de ville :

B Le peuple ayant dissous l'Assemblée nationale, il ne reste 
plus d’autre pouvoir que le peuple lui-même. Eu conséquence, 
voici sou v œ u ; c ’est d ’avoir pou r gouvernement provisoire les 
citoyens : Barbés. Louis Blanc, A lliert, Ledru-Rollin, Baspail, 
Pierre Leroux.

« Ces citoyens sont noinroés membres du gouvernement pro­
visoire.

O Le citoyen Caiissidière est inaintenu à la préfecture de police. 
La garde nationale reçoit l’ordre de ren trer dans ses foyers res­
pectifs. »

La gai'de nationale de C lerm ont lOiseï s’est rendue en arm es 
dans l.v capitale : elle y est arrivée à six heures du malin. Le 
général C lcm eiii-Thoinas l’a reçue h neuf heures du m atin, et 
l’a passée en revue dans la cour des T uileries. Lu commandant 
de celte garde a exprim é combien avait été grande la douleur de 
ses cuuciloyens, lorsqu’ils avaient appris la criminelle leiitalive 
dirigée contre l’As.semblée nationale, c l combien avait été vive leur 
sympathie pour la garde civique de Paris.

La garile nationale de C lerm ont (Oise) a été ensuite d irigé- 
sur la gare du N ord, qu i, d isail-on , était menacée.

Une dépnlalion, comprenant M. Bos((ucl, sousH'onimissaire â« 
Guiivcriicnient, s ’e^l rendue an palaU de l’Assemblée iialiunale. . 
Elle y a é té  reçue pa r M. Bncliez, président, qui l’a affectueuse­
ment n inereiée du concours qu’elle vi nail offrir .à la garde p a ri­
sienne el de l’appui qu’elle voulait prêter .à l’Assemblée.

Les gardes natiuiiaiix de Clerinnnt(Oise) ont été nicueillis avec 
enthousiasme par la popiilaliun cl par les gardes de toutes arm es 
de la eapltale.

Au départ du convoi de Ootilogiie, la malle de L ondres, appor­
tant les journaux du soir du 10, n’élail pas arrivée.

Le comité du travail s ’est réuni ce matin.
Il a décidé que les m em bres à é lire  pou r constituer son bu­

reau ne garderaient leurs fonetions que jusqu’au 1 "  juin p ro ­
chain.

L es citoyens :
Corbon ;
T ourrel;
D em esnay;
A stouin;

Le comité a décidé qu 'il se réunirait tous les jours à dix heures 
du matin.

Il a décidé ensuite  que le citoyen m inistre des travaux publics 
e l le citoyen directeur des ateliers nationaux seraient priés de se 
rendre dans sou sein, demain 18 mai.

Il a placé à son ordre du jou r une proposition de décret p ré ­
sentée à l ’Assemblée nationale, le 13 mai dernier, p a r le  ui- 
toyen Considérant; proposition dont le renvoi à  l’cxam eu du co­
mité du travail avait été prononcé par l'Assem blée.

la* com ité a décidé ensuite : t* qu 'une ou plii.sieiirs sous-com­
m issions seraient créées pour exam iner toutes les communica­
tions qui lui seraient faites e l lut en p résen te r le rappo rt ; 2" qu’il 
appellerait successivem ent dans son sein les délégués de toutes

O nt é té  élus. 
Président. 
VicePrésideut 
Secrélaiie . 
Vice-Secrétaire

Ayuntamiento de Madrid



LA TRIBL'NE NATIONALE.

les in4us(rie$ e t tous les hommes connus pa r leurs travaux su r 
la  question de ramélioratioii du sort des travailleurs industriels 
e t agricoles.

M onsieur le rédacteiif,
L es délégués des départeiuenu  défireu l (|ye vous insériez la 

réponse faite en leur nom p a r Pun d 'eux au président de l’As­
semblée nationale. Le président en a rendu compte à b  séance 
dans le.s term es que vous connaissez. Voici le texte de la ré­
ponse :

Réponse faite par le citoyai Argence, délégué de la ville de
Troijes.

Litoycii président,
Nous ne pouvons faire entendre nos paroles de l’Assemblée ; 

nous TOUS prions de les lui transm ettre . Ditcs-lui que nous avons 
vu avec douleur, avec indignation, l’Assemblée nationale enva­
hie e t sa  m ajesté violée par des factieux.

H ier, h la prem ière nouvelle qui nous est parvenue, nous som­
m es accourus près de vous, nous venons encore aujourd'hui- Les 
départem ents seront toujours prêts à se  lever en masse pour dé­
fendre l’Assemblée. L es rep ré scn u o ts  sont l'expression vivante 
d e là  souveraineté du peuple- L ’outrage qui s 'adresse aux repré­
sentants retom be sur le peuple tout entier.

L e  15 mai a commencé comme un jo u r de deuil pour la liber­
té , il a tini comme ui) jou r de triom phe. Nous demandons que l'on 
poursuive avec énergie les pertu rba teu rs: la Franco a soit d 'or­
d re  et de liberté.

La République s 'e s t relevée h ier soir pins forte, p lus puis- 
saule que jam ais par le dévouement de la population parisienne. 
p .ir l’élan patriotique dont les délégués vous apportent l'ex iires- 
lion  fidèle.

L'Assemblde saura découvrir e t atteindre ses ennemis cachés 
qui conspirent d.ans l'om bre, et ses ennem is audacieux qui vont 
(été levée et nous scandalisent par leurs doctrines et leurs écrits.

Q loyen président, au nom des délégués des départem ents, au 
nom de la F rance, dites aux représentants >|uo. pour le p résent, 
pour l'avenir, l'Assem blée nationale est placée sous l’inviolabilité 
de la garde parisienne e t des gardes natieiiales de F rance. Que 
l'A ssem blée compte su r nous, qu’elle nous appelle, nous accou­
ro n s tous pou r verser avec orgueil notre sang pour la défendre, 
c 'est-à-dire pour défendre notre belle patrie.

Salut e t patrie . Aece«ce,
Délégué de l'A ube.

—  La lettre suivante a été adressée par M. Gabet à M. La­
m artine :

« Citoyen,
a J 'ap p ren d s que mon domicile vient d ’é lre  envahi en mon 

absence par la garde nationale, c l que des dévastations y ont été 
com m ises.

B Je  proteste contre ces violences e t ces illégalités.
« Quand la justice pourra se faire entendre, si quelque man­

dat est lancé contre m oi, je  me préseiiter.ii pou r rendre compte 
de m es actes, car je  n’ai rien à craindre.

« En attendant, j'invoque les luis qui doivent protéger ma fa­
m ille, mou domicile, ma personne, m a propriété.

« Je  n 'a i pas besoin, sans doute, de vous rappeler nos ancien­
nes relations ; m a qualité de citoyen suffit pour activer votre so l­
licitude.

«  Veuillez comm uniquer ma lettre au Gouvenieraent.
« Salut et fraternité. S igné : C aK y. »

On Ut dans le Courier de Paris ;
N ous sommes priés d ’insérer les lettres suivantes ; 
a Monsieur,
« Perm ettez-m oi d ’avoir recours à votre jou rna l pour rétablir 

la vérité relativem ent à un fait de la journée du 15 m ai.
« J ’avais une lettre à remettre à un des m inistres. Ne trouvant 

pas d’huissier h la salle des P as-P erdus , je  su is entré dans la 
salle qui précède l'eiiceinlc où siègent les m em bres de l’Assem ­
blée nationale. A n iv é  dans celle salle ( il jiouvait être à peu près 
une heure e t dem ie), j'n i rem.arqiié M. L am artine et quelques au­
tres représentants entourés de quelques délégués des clubs.

« Un de ces délégués, jeune, bomine d 'v i( ig t-d n q  à im ite  ans, 
à la taille bniite. à la barbe iiuii'e. apostropimil .M. L.'imartinc 
dans ces term es : « Citoyen L in ian in c , nous venons pour lire 
'sic) à l'Assemblée nationale une pélitiou en f a u i t r  des Polonais. 
Nous voulons un vote ininK‘di.il, sinon imalbeur à vous ; bientôt 
nous crierons : C’est trop tard! *

•  M. L am artine répondit : « C itoyens, la Pologne a toute ma

sym pathie; eonfiez-mni votre dem aede, je  la transm ettrai à  l ’A s­
semblée nationale. »

0 Le laéme jeuiiti homme lui répliqua en accentuant furieipunt 
ses paroles : « Cijoyeii ü im a rlin e , nous vous ailmirons tous 
comme p o è te . m ais vous n ’avez pas notre approbation comme 
liomnie politique. Vous perdez Iq Pologne paf vos hé .dm ions et 
par vos uioyeus dilatoires. >

1 II autre délégué, un homme de quarante à quarante-cinq ans, 
b  figure im pourprée, gusiicnlaiu très-vivement, s ’approchant du 
M. I.am artiue . lui d it : .« Votez la liberté de.la Pologne, ou vous 
êtes perdu . Nous entrerons dans la salle. —  Non, vous n’en[re- 
rez p a s .—  Si, nous entrerons- —  Un décret volé pa r l’As-sem- 
blée nationale nous défend de vous y laisser pénétrer. —  Nous 
enlreroiis malgré vous et malgré tout le monde; pons sommes 
chez nous, nous som m es les m aîtres ici ; voits n 'é les que des 
commis. »

Je  fis aussi tous les efforts possibles pour em pèdier ces ci­
toyens de violer rA sseiiibiée nationale, en ip’écriaiit : Malheu­
reux ! vous reculez l.i liberté de pins d 'un  siècle!

Un instant après, ces liommes se je tèren t sur M . L unarlm e. 
C raignant pour sa  sûreté, je  l'en tourai de m es bras en lui faisant 
un rem part de mon corps, et eu le suppliant de pa rle r au peuple. 
Pendant un moment, M. L am artjne paraissait décidé ; p u is  bieii- 
|û t, m algré lui, il fut eiitraiué pa r quelques représenlants dans 
la salle de l'Assemblée nationale.

Je garantis l’exactitude scrupuleuse Je  ces faits.
Agréez, je  vous p rie , M onsieur, l'asiiirance de ma liante con- 

sidér.atioii.
lU  m ai, 1848 . S klowkh.

M onsieur,
P lusieurs journaux ont annoncé que les bannières des délégués 

des départem ents figuniienl au milieu du ras.semblemciit qui a en­
vahi rA sseinbléc nationale.

Nous protestons contre cette assertion erronée. Le 1 5 , à hu it 
heures du m atin, les délégués se son t réunis à la salle Montes­
quieu ; ils ont regu une députation de la Cojnmmie de Paris, 
qui les invitait à se  rendre à la Bastille, pour se joindre aux ou­
vriers qui devaient faire mie m anifestation en faveur de la Polo- 
p e .

Les délégués des départem ents, à l'unanim ité, ont refusé de 
se rendre à celte invitation.

Les délégués ont é té  indignés de la violation de l’Assemblée 
nationale. Aussitôt qu’ils l'ont connue, ils se sont rendus au pa- 
b is  de la Cham bre, pour se m ettre à la disposilinn de l’Assem­
blée.

Les délégués apportaient les voeux de leurs départonienU, l’as­
surance de leur dévoûment à la R épublique e t leu r concours éner­
gique pour la défendre.

Si quelques bannières ont f i p r e  dans ta manife.stattoii eu fa­
veur de la Pologne, c 'est sans l'assentim ent des députations, et 
c’est aussi dans l’ignorance complète des intentions des agita­
teurs.

Nous vous prions d 'insérer notre lettre dans votre prochain 
num éro.

Les m embres du bureau des délégués, 
B oucher,lieutenant-colonel; M orel, rlie fde  

bataillon; C oulan t; N ,,  lieutenant-colo­
nel ; A rgence, délégué de Troyes.

La letirç suivante a été adressée ce m alin au citoyen m aire de 
P a r is :

•  Citoyen maipe de Paris,
a Une accusation très-grave a é té  articulée hier ro iilre  nous à 

l'Assemblée nationale, sous forme dubitative, il est vrai, par 
M. de Moriiay. Nous devons a notre lo in ieu r de nous en discul­
per, et nous vous dem andons de vouloir bleu provoquer une en­
quête à ce sujet ; jusque-LH uous ne répondrons à aucune nouvelle 
attaque.

« Ne voiilant pas être protégés p a r'no tre  position, nous vous 
offrons notre démission im m édiate; néanm oins, uous reslurous à 
i|oire poste jusqu 'à  ce que vous ayez pourvu à no tre  rem place- 
m eut.

(  L es m aire et adjuinl du 4 ‘ aiTondissem eut,' 
« Cb. Lem or, Grisier. »

—  On lit dans le f ’tf iim c r  de lÿ o n  ; « Depuis p lusieurs a n -  
iices, le commerce de Lyon souffrait jiar suite de l’éinissiou de 
fausses pièces d’un franc à  l’effigie de .Napoléon e t au millésime 
de f 8 l l ,  avec la lettre A.

L e citoyen Villeneuve, commissaire de police de la métropo], 
et de ses agents, viennent de découvrir l 'au teu r de ce crime, 
nommé N - .. ,  gruxour sur m éUifs, eu faisait la fabrication. s«| 
épouse e t d 'au tres affidés les faisatciu circuler.

Moules, insirum cuts à cuulcr la m atière et au tres arcessoif;, 
servant à polir les pièces out été saisis.

L es cûupaiiles,;)ri^éâ, «Ufoiii y pf tidre compte à la justice 
leur coudiiite,

—  C’est le 21* régim ent de ligue, en tré  hier m alin à Paris, 
qui a p ris possession de la caserne qu ’occupaieut les nioiiia. 
gnards.

— Un des m eneurs a été arrêté au m om ent oit, installé tran­
quillem ent an m inistère de r in té ricu r, il préparait déjà des dé­
pêches lélégrapiiiqiies pour expédier dans les déparlem euts.

—  On poui siiilavec activité les travaux comiDdicés aiixCîiainpj 
Elysés, au Chiim p-de-M ars. à  ta barrière de l'Eloile et à la place 
de la Bastille, pour la grande fête du Uhamp-dc-Mars qu i, assure- 
l-oii, aura  lieu dimanche prochain.

—  Le colonel Bey, comniauiianl de l'iiùtel Je  ville, a été ré­
voqué.

BULLETIN' DE L’ÉTRANGER.*
A N 'G LETEjU lE. L üsdres, 10 m oi. Vendredi deppier, trente 

m em bres de la Cliainbre. des communes se  sont réunis au dqb 
du libre commevee, et ont volé mie résolution eu faveur du suFr 
frago universel, que M. Hum e, qui présidait l’assem blée, a piÿ  
mis de présenter à la Chambre des c<miniimes.

{Moruiuy-Adi'ertiser.'j
—  M. Mitchell a é té  arrê té  sous lu prévention de félunie, rét

sultant de la publicatum de eeriqiii article dans sou journal Piiiiei 
Insftman. Aussitôt après son arrestation , il a été enferm é à 
gale. (MuTninij-IIeruld.)

—  H ier au so ir, une réunion de cliarlistes a eu lieu sur Clefr 
keiiwell-Greeii, dans le but d’adopter un mémoire pour prier la 
reine de renvoyer ses m inistres, de dissoudre le parlement, et 
d’appeler h ses conseils des bomines qui feraient de la cliarte là 
loi de l 'E la t. Un wagon servait de liiistings. Il y av a^  deux iiijljÿ 
persoinics présentes.

Le président a fait le plus grand éloge du em ur J e  U reiqe) 
mais m albeiireusem cnt un ne pi-iil a rriver jiis<|u’à elle que par 
rinlei'inédiaire de ses m iiiislres, e t cçux-ci, moins compalissunU 
qu’elle pour les souffrances du peuple, s'étudieiil à  liji cqclmp la 
situation réelle des choses.

M. S. Kydd a proposé une résulntioii ainsi conçue :
La condition sociale actuelle de l’Angleterre est égalcmeid 

lionlcuse pou r les oppresseurs e t les opprim és, e t nous suimuss 
décidés à combiner nos efforts et à cqnsacrer iio(r.e énergie si | 
notre pouvoir à la destruction de ta suprém atie de la législaltai 
des catégories e t de rin justice d ’uii m auvais gouveruem eut.

Il faut, dit l'o rateur, que l'arL locralie sache bimi que l’édififl 
social ne repose pas sur des bases solides, e t que, s’il s’écruulfi ; I 
ce ne seront pas elles qui souffriront le m oins.

MM. May et V enion demandent au peuple de s’arm er pour U 
charte.

Af. ErueslJones Lorsque nous aurons réuni t  million d* ']  
iiom^ et 10 m illiers de livres, nous aurons une autre assemblé«t 
non pour discuter ou pour faire des pétitions ou des mumoireai 
mais pour proclam er la charte-loi du pays.

Le p ro je lde  mémoire est adop té . iMoruiiigrAdvertiur-)
ALLEM AGNE. ilmoELDEiu:, l ô  mai. Ovi assure que l'AutrH 

che suivra eu Gallicie l’exemple de la P russe , en réorganisant la 
partie polonaise, conrormémenl nu voeu des Polonais de celle pria» ' | 
cipaiilé. {tia i. allem. de Heideliejg.)

BAV IÈRE. AscnAEFESBocnr.. 11 N otre ville est rem pli
de troupes : il ,s’.igil de rétablir l’ordre dans jies environs, où !'■* 
p.aysans se livrent aux plus coupables excè.s.

'Joiirn. ^lem . de Francfort.)
ESPA G N E. M.VDIIIU, 12 m oi. Bourse de Sfadrid du 12 moi- ■■ 

5  p . f  DO, 2 l  l |2  au romplaiit ; 5  p . 100. Changes ; Pqris, 4 50 
argen t. Londres, 41 papier.

—  Il parait [vositif que quelques personnages out reçu l’ordre 
de s’éloigner de M adrid. On cite particulièrem ent le ^ l é r a l  2*' 
bala, d irigé sur Ceiila, M. Busclieiilal, et un autre Anglais nom* 
mé Sainsou. Ils ont ordre de sortir du royaume.

La garnison de .Madrid doit être renforcée de quelques bal**'*
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U  D lllil NE \ATH)NALE.
(j'jnfanipfi*’ e i de garde civile. T rois brigades ou colonnes 

seraient organisées, el leur service consisterait à  faire de 
*^iiuelii'S  évolutions dans un rayon rapproché de la capitide.

__ jl parait que les sergen ts et caporaux du régim ent de Bs- 
-  qui ont p f 's  p a r t i  la dernière insurrection, seront remis 

^ m c  simples soldats dans les régim ents d ’outre-m er. après 
souffert quelques aimées d e  détention. [Espana.)

—  Après la capitulation conclue le 9  mai en tre  le 
tifoienant générai de W edell et le  colonel polonais Brzekausky, 
f t  dont 1rs artiv'l*'* sont déjà connus, le lieutenant général de 
^V.dçll w  ^ Piatkowo Czariie, où les insurgés dévalent 

les JfUtrs. Il n ’j  trouva que ireuie-ciuq hom m es; le 
rtsie s'était dispersé. Inform é de ce fait, le général de Pfuel a 
décidé que, bien que l'inexécutiuii de la capitulation so it im puta- 

jiix insurgés, et qu’ils ne puissent, pa r conséquent, en invo- 
qo.T !<■ i'énéfk'e, les conditions de la capitulation seraient luain- 
u.'mjçs tous ceux qui, avant l'expiration de
ceiÙ ai. viendraient faire leur soumission à P o s tn . Après ce délai, 
NI appliquera aux é trangers les disposition du cartel coiiceriiaiit 
rrxindiiioii. U  général de Pfuel a ordonné en ou tre  qu 'ap rès la 
délbrjiice des arm es, il serait formé dans toutes les villes des 
|a r4t“5 civiques pour le m aintien de l’ordre e l de la tranquillité, 

sous la xurvcillaiiccijes autorités locale^. Ün ne délivrera des 
joues qu’aux bourgeois anim és de seiitiuients d ’ordre el de irau- 
quillké. liiiliii, le général ordonne a tous les bons citoyens d ’arrê- 
icr et de livrer aux autorités les agitateurs qui voudraient occa-
siuiiiicr de muivcaux désordres.

[Intlicateur jwUli'iue prussien.)
Pose», 1<Î « « '•  —  l-u général de Pfuel v ient, d’ap rès la m is- 

jimi ([u'il en a reçue du ro i, de tracer la ligue do démarcation en­
ta- les parties du grand-duché qui enlroront dans la confédération 
gern-apique ou seront léorganisées dans le sens national. Il a t- 
Icml iiiaiiilimanl les icclaiiialious qui pourront lui être adressées 
dans l'iiiléiét de 1 nue ou de l'au tre  nalioiialilé, pour une iiiodili- 
cjiioii de celte ligne dans certaines p a rtie s . afin que le règlem ent 
dèfiiiilif et complet do celte affaire puisse avoir Heu. Le général 
iiivilo en même temps les propriétaires allcmaiuls établis dans la 
pu  lie qui sera réorganisée, e t les propriétaires polonais des ter­
ritoires qjii CHlioraieut dans la confévlération germ anique, et qui, 
par échaiigo ou aliénation do leurs immeubles, voudraient passer 
dans l'aulvc partie, de lui faire des propositions, afin qu’il puisse 
v* con.*erter avec lés autorités su r h*s niesiires è prendre dans leur 
iulérét. l'iie proclamation du géiiéi al de Pfuel. e iu la te d ii 12  mai, 
désigne Its parties du grand duché de Posen, qui seront soumises 
è la réorganisation. {Idem.)

PAYS-BAS. L a H aye, 13 m oi. 7 lieures du soir. —  Le roi a 
chargé od jiilei'im du portefeuille du m inistère de rin lé rie iir 
M. J.-M . de Kenipenaer, membre de la seconde cham bre des 
états généraux cl de la cjvmmissioH d 'K tat du 17 m ars, eu rem- 
placemeiii (le M. L .-C . Luz.»e,qui continue è rester chargé ml 
inferi'B de la direction du m inistère des affaires du culte ré­
formé.

M. de Keuipeiiacr a prêté serm ent, h ie r, en tre  lesm .iiiis du 
roi. [Jiiurualde La Haye.)

ITALIE. La Gazette de Milan parle d’uiie affaire importante 
qui a eu lieu entre Cornuda e t Moliiietto. L es Aniupes pontiOca- 

rtuuics à uu fort dclachem enl de. vo lau la ire sao isés , out at- 
‘•p ié  les Autrichiens, qui ont laissé sur le champ de bataille 50 0  
prisomiicrs et 400  m orts ou blessés, l-e  gros de l'a rm ée , corq- 

de 5 .000  hom m es, se trouve placé, sans artillerie, entre 
deux feux ; ii’jiii càié le général Diirando, de l’autre le  général 
ferrari, et l’on s ’attendait d ’un m om entà l’autre à apprendre sa
destmcliun coBipiète.

b u l l e t in  d e s  Dé p a r t e m e n t s ,
Bu4.\e . —  Le G onvernem ent vient d 'envoyer la somme de 

50ti.0( 0  franc.A à Lyon, e t il a autorisé cette ville à em prunter 
^•SfiO.lXlO franc.s remboussablt-s sur le produit de l’imposition 
fttraorditiairc des 4 5  centim es approuvé par un décret du 27 
■srs 18iH. Ces deux sommes sont destinées à douiier deT ou- 
' ’̂ gpan.x ateliers nationaux de Lyon.

Les ingénieurs civils e t m ilitaires, consultés, ont décidé que 
**Beilleuremploi à d o n n e ra  ces fonds seraii d’ouviir les travaux 
du chemin de fer de Lyon à Genève.

lit dans uu journal de Lyon du 17 mai :
* Ce iqatiu, 5^0 hom mes de troupes sont partis par le premier 

■̂ n̂voi du iheiuin de fer de Saiut-ElieBue, se dirigeant su r Givors, 
** quelque agitation s’éta it manifestée la veille.

Des ouvriers de la fabrique de porcelaine, à G irry , renvoyés à 
*®ile do travaux suspendus, se seraient jo in ts, nous dit-on, h

ceux des verreries pou r se prum ener dans les rues au nom bre de 
2 3 0  environ, précédé d 'u n  drapeau noir, en dem audaut du travail 
ou la m ort. ■

—  Les 5* et ü* compagnies du centre de chacun des bataillons 
de guerre de l’.Timée des Alp(*s. qu i, aux term es des règlem ents, 
é ta ien t restées en dép(Jt, ont é té  complétées e t ont rejoint leurs 
régim ents respertifs; les comp,igiiics d ’élite oui également été 
complétées.

I-iie quatrièm e divismn d 'iu lanterie  vient égalem ent d 'é tre  
ajoutée h l’Armée des Alpes ; elle est composée de régim ents nou­
vellement débarques d ’A frique, el conséquemment aguerris el 
éprouvés.

SEisE-IsrcRiEcne. —  .A peine a-t-on connu à  Boiien les pre­
m ières nouvelles de l'invasion de l'Assc-mblée nationale que des 
g.nrdes nationaux de celle ville ont fait des dém arclics pour réu­
nir un certain nombre de leurs cam arades afin de se rendre à  P a- 
r .s . Les nouvelles que l’on a reçues dans la nuit les a  détermi­
nés à renoncer ii leur projet.

—  Les troupes d’infanterie e l de cavalerie de l’année des Al­
pes, eaiilDiniées h Lyon, sont exercises deux fois par semaine aux 
fatigues de cam pagne pa r des prom enades m ilitaires su r les roules 
i-nvironnautes.

—  Uu lit dans la Gazelle du Lanijuedoc, qui ignorait encore 
les derniers évéïieuieiils de Paris :

l,.i conduite politique du citoyen B arbés, depuis le -4 de ce 
mois, jour de l’ouverture de l’As-sembléc natiouaie, est trop ex- 
iraordiuaire, en même temps qu ’elle est affligeante, pour qu 'un 
des .nuis de Tordre, électeur du départem ent dans lequel le ci- 
luyoïi dont il s’agit a é té  élu représentaill du peuple, ne s’iihiiüm; 
pas le devoir de dénoncer ii la France les muyens employés dans 
1 Aude pour faire Uiompher la candidature de cet liotnuie.

(JiK’ls sont ce.s m oyens? Lisez ce qui suit :

A MM. les maires des communes du département de l'Aude.
« Liloyeiis m aires,

■ J ’atteiids de votre dévouemem, et (Uimmc <euvre de pairio- 
lisnii-, (jiic vous rocommaiHlcrez et soiiliciidivz l.i candidature du 
citoyen Barbés. Je lOinple sur les foiictionnnires qui ont clé ho- 
iiortis de Taulorité républicaine provisoire, pour voir so rtir vicio- 
rieiix de i’unic électorale le nom du nolile cniiciloyen (jiie la garde 
ii'itiuiiale de Paris a déjà iiuimné colom-1 d 'une de scs légions.

« i .e  coimiiissain- du Gouvernem ent,
« Tut-'«MA». O

Celte cirn ilaiiv , expédiik* aux n u i r e ' par le piem icr magisir.U 
du iléparlem enl, qui ve iu it de les (Uhoix-r de Téeharpe munici­
pale, a seule produit l’é led ion  (TArmaml B arbés, e l, si Ton s'en 
rap|)urle à  Certaines coiilidences, Tui) des bureaux ministériels 
n ’anrait pas été é tranger à l’acte infnnslilutioim el, disons plii.s, 
T ad e  criminel dont le citoyen Trinclian s 'es t rendu coupable. 
L ’iiivllalion ou, mieux encore. Tordre adressé aux fonctionnaires 
municipaux, aux juges de paix, aux perce/jfeMr* et
au x  a été suivi de nom breux bulletins riuiés, sur
lesiiuels figuraient les sept nom s protégés par Tadmiuistration. 
avec quelques t-nriim lM , scion Tesprii ou les prétenlions des lo­
calités aux'quelles ces bulletins étaient destinés.

—  On lit dans le Sémaphore de Murseille du L5 :
Dans la m atinée du 13 courant, dix-sept iuciilpés dans Taffairo 

(jile de la Montagne,owlété mis eu liberlé- La cour d'appel d'Aix. 
cham bres réunies, avait déclaré, pa r uu arrêt à la date d 'h ier, 
qu ’il n’y avait lieu à  suivre contre eux.

Elle a  renvoyé devant la cour d’assises’des Boudies-du-Bhdne 
les citoyens Médevielle, Couturier e t l ’eragnux. Celle affaire sera 
portée à la session prochaine, dont Totiverture est lixée au 15 de 
a* mois.

—  L ecliib  de U Rotonde, à Lyou, a pris une décision qui lui 
fait honneur ; il a soigneusem ent défendu le 'c r i ! A bas les Car­
listes! el recom mandé d’arrê ter tous ceux qui le proféréraient, 
pour s’assurer de leurs upiuioiis ou des iiilenlious qui les guident.

—  En entrant dans la prem ière salle de l’Assemblée nationale, 
le 15, vers une heure et d(*mie, un citoyen d 'environ 5 0  ans, à 
la taille haute, la barbe  noire, m.ardiaiit à la lélc de plusieurs 
délégués des clubs, s 'adressa  .à AL Lamarliiie dans ces term es :

< Citoycu Lam artine, nous veuons pour lire (stci à l'A ssem ­
blée nationale une pétition eu faveur des PoluuaLs. Nous voulons 
un vole immédiat ; sinon, m alheur à vous! Bientôt nous crierons ;

« C ’est trop tard ! »
.M. Lam artine répondit :
« Citoyen, la Pologne 4 tout - m  sym pathie. Couhez-moi votre 

^-m ande, je  ta irausm ettrai à l'Assemblée uatio itak . »

Le même jeune orateur luj répliqua en «cceutuaut foitement 
ses paroles :

« Citoyen Lamartine, mms vons admirons tous comme poète, 
mais vous n’aviz pas notre approbation comme homme polilique. 
Yous perdez la Pologne par vos hésiütious «  parvw ■oyeos 
dilatoires. »

Cn autre délégué du club, homme de 40 à 43 ans, U ôgare 
empourprée, gesliculaiil irèi-vii.-inem, s'approchant (k M La­
martine. lui dit ;

« Yolei la liberté de la Pologue, oq vûn.s êtes perdu... -S'o»# 
entrerons dans la salle...

— Non, VOU.S u'emrerez pas, dit M. .MousspUe qui, avec The. 
massou (de Mâcon), ne quitta pas uu iiislaui M. do Immartiue.

— Si. uous eitlreroDs, direot les délégués, en preoaiil une 
attitude nienaçaute.

— l'ii déixet volé par TAsseuibléo nationale nous défeitd do 
vous y laisser pénétrer.

— Nous entrerons iiuigré vous el malgré mut le momio. 
Nous sommes eliez uous; nous sommas les nmiires i(j;vous 
ii’êles que des commis. ■

Un antre citoyen d.ml lions igimrous le iimn Ht de loua- 
btes eftorls pour empiÂ'her des liommes d'enti'er do vive force 
dans ta salle des séances. « Malheureux, vous reculei la litwrté 
de plus d'un siècle. ■

lu  instant après, des homiiies se jetèrent sur M. Lam.irijue. 
qui coiiriTl des dangers réels. Plusieurs hommes en bkmsc, por­
tant des écharpe.' rouges, avaient des poignard.'.

Le.'honorables citoyens qui élaieiil prèsde M. Lamartine lui 
lireiit un rem|>arldc leurs corps en le siippliam du parlerait 
peuple.

IVndanl 1111 mniiienl .M. de Umartiiio parut décidé, nuis il fut 
emporté p.ir des représi-maiils el par li^ ciluyeiis qui l’eutou- 
raienl, dans la s.ille des séances.

Le peuple avait dej.i pénétré dans la salle, précédé p.irlilaiiqui. 
llnlHT, Raspail, t  iulle el Uueiilin. C'est ce dernier qui hissa le 
[•rentier RIainjni .1 la tribune el (|iii lit apporter «no chaise siip 
laquelle ce chef de eliih moula jMiiir parler.

NOUVELLES DIVERSES.
Les m.aires de l'.iris  viennent d’ainioneer. par de» allidifti 

plaeardées. à leurs a-|miiti.'iiv», que h-s nouvelles ék-eliuiia do- 
vaiit avoir lieu proeluim-meiit |u r  sn irndo  l'uptiuii de quelqui^ 
représeiiUaiils, iU m vitenl les eiiojens qui n’éUtienl ji.\s jitsvrils 
sur leslisles.à si- faire inscrire im m édialnucnt. Cet avis s'-nirosse 
principaleiiieiiUux habitants de la S.-ine ({ni avaient négligé cette 
gvrmniilé avant les élections générales.

—  L.n garde naliniiale occupe les deux maisons hahitéos par
le eitüven Sobrier e t sa bande.*’ «

—  Depuis quelque.s jours 011 signale de frAïuentcs Uiilallvcs 
d ’incendie dans les forêts qui avoisinent la capitale.

—  Tous les Imreanx de Thôtel de ville sont restés ferm ée hier. 
La garde nationale qui défi-ndail les abords de la mairie centrale, 
m-laif-s.iit I as même pas.ser les employés munis des cartes qui 
leur ont été distribuées après le 2 4  février.

— B ar arrête du ciloyeu Jo ly . Ailé de Toulouse le Ornai 1848 , 
le citoven Aristide Baudau, rédacteur de l'Émancipation, est 
nommé sous-commissaire à Lecloure en remplacement de .M. Car- 
boimeau.

—  Nous lisous dans le jotiru.'vl de Toulouse du 13  : Uue aou^ 
w lle  commir.sioii municipale i-st, dit-on, fiffméc; M. Arac «a 
serait le pj^ésidetil.

—  L a police a fait, la dernière nuit une descente dans p lu ­
sieurs m aisons de jeu .

Cette nuit, h une heure du m atin, au moment où Tuu de 
nos rédacteurs passait dans la rue des P e tites-É curies, un coup 
de sifflet s 'e s t fait entendre, e t trois hom mes arm és, sortis d 'u iie  
eoixiigiuire, soul venus considérer un in 'ta iu  notre rédac teu r, 
4.SSCZ effrayéde cette inspection. Néanmoins, tout s 'e s t borné là , 
e t. su r  le signe d'im  des individus, les deux autres se son t élot-; 
gnés. et le passant a pu continuer son i-beRiiu, quille pour U  
peur.

Ces hommes arm és faisaient-ils partie de la garde na tiouaie?  
Elaie»t-ce des parlisaus ou des factieux a rrê tés?  C 'est ce qu ’il n ’a 
p s é t é  pos.'ible à notre rédacteur de savoir lia  Liberté),

— L'attUierie de U garde uatuiiaU-de Tours faisait aujour­
d’hui h  service de U aaUe des BasrPerdtts U chaoïku,-
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LA t r ib u n e : n a t io n a l e .
—  On lil dans le Mémorial des Pijrenées ;
A bd-el-K ader n’esl pas m alade, ainsi que le briiil en a couru

en \ i l l c ;  m ais il éprouve de vives inquiéliides sur le compte de 
sa  vieille m ère, qui est alleinle d 'uu  rhum atism e aigu, et passe 
presque toute la journée auprès d’elle. Il ne rece \ra  aucune visite 
ju sq u ’à ce qu’elle soit entièrem ent rétablie.

T out le temps qu’A bd-el-K aker ne donne pas à sa m ère, il le 
consacre à létude des m anuscrits arabes. On sait qu’il est lu i- 
mémc poêle, et que ses chants étaient devenus populaires parm i 
les tribus du désert. Un de ses visiteurs lui ayant offert, il y a 
quelques jours, la traduction arabe de nos livres sa in ts , il a ré ­
pondu qu ’il la lirait avec grand plaisir, e t elle lui se ra , en effet, 
remise très-prochainement.

Alid-el-Kader a  eu une entrevue avec un ju if  d ’A lger qui vient 
de Londres et qui a insisté pour le voir. Son prem ier refus avait 
dissipé les défiances que le capitaine Boissoiinet avait d ’abord 
conçues su r les intentions de cet individu. L eur conversation a 
roulé sur des sujets insignifiants.

L ’ex-ém ir a répondu une lettre  de rem ercim enis .à la lettre 
du Gouvernement provisoire dont nous avons parlé.

Au nom bre des instructions du Gouvernement relativem ent à 
Abd-el-K ader, se trouve celle d 'éloigner de lui toutes les occasions 
d ’a|j])rendre le français.

—  La Réforme annonçait, il y a quelques jours, que L ouis- 
Philippe affectait d ’étre très pauvre, qu’il était traité de fini, de 
Majesté, par l’aristocratie britannique, m ais que dès qu'il parais­
sa it, lui. ou quelqu 'un des niem bres de sa famille, dans les m es, 
dans tous les endroits publk’s .  il était lioniii, bafoue e t sifflé par 
le peuple anglais.

La Réforme .ajoutait que M. Guizot vivait en grand seigneur, 
qu 'il dotiiiail des rauiils, des dîners splendides, des bals, etc.

Le Standard, dans un article intitulé : L'Angleterre calomniée, 
s ’étonne que la presse française se livre à de pareils excès. Il dé­
clare que loin d 'é lre  en butte h de pareils outrages de la part du 
peup le , l’ancien roi e t diacun des m embres de sa famille sont sa­
lués partout où ils. se  m ontreiil, e t traités plus que respectueuse­
ment. Quant à M. Guizot, tout ce qu'on dit de sa vie fastueuse 
e s t  absurde. 11 vit très retiré  dans une chétive maison de Bloin- 
pon-Sqiiarc. H a toujours vécu ainsi depuis son arrivée à Londres, 
e t, depuis la m ort de sa m ère, il se tien t dans le plus complet 
isolem ent. Le Standard dit, eu term inant, qu 'il compte assez sur 
la loyauté de la presse française pour espérer] qu'elle reproduira 
saréfuialinii.

—  L undi dernier, on a trouvé sur le boulevart M onlinarire 
une foule de petits billets incendiaires, en forme ronde e t su r les­
quels étaient écrits ces mots : Incendions! incendions jusqu'à ce 
que nous ayons obtenu le partage des terres.

S ur d’au tres billets répandus à profusion dans l 'a ris  et dans 
l ’intérieur de l’Assemblée, ou lisait :

«  L ’aident n ’a  plus cours ou F rance. Toute propriété privée 
est déclarée propriété nationale.

«  La famille est abolie.
O Un im pôt de 5 0 0  millions est mis à la charge de l’infâme 

ville de P aris . »
—  On a entendu la bande qui se dirigeait du côté de l’hôtel de 

ville, crier à plusieurs reprises : Vive la république du partage.

ÂSSENBLEE NÂTIONÂLE.
Séance du t8  Mai.

fRÉSIDESCE DE M, BUCDEZ.
W

La séance est ouverte à midi.
M. LB PRfesiDEST. Je vais (tonner à f.^ssembiée lecture d’iine leilie 

que j’ai,reçue de M. Lacorilaire.
c Citoyen President, ^

c Je vous prie de transiiicllrc i  rAsseiiiblée i.aliouale, ma démission 
de représentant du peuple. Appelé à celte liauie clnr^'e sans l'avoir sol- 
lieilée, je la résigne a|irés avoir essayé de la lunplir et de lépondreà 
la conliance qui ni'cn avait investi. L’expéiietice n;e,proiive qu'elle est 
au-dessus de mes foices, et ([ue j'.irrivei-ais mat à concilier dans ma 
personne les devoirs paciliqiics de ta vie religieuse avec les devoirs dif­
ficiles et sevères de rcpriiscniBnl du peuple. Ma position tout exception­
nelle au sein de l'Assemblée, ne saurait rendre mon exemple eonlagieux. 
En me séparant d'elle, je ne lui ôlc rien iju'une bonne volonté impuis- 
aanic. .

« Je la prie d'agréer, avec nia démission, mes remercimenis de la 
bienveillance qu'elle m'a graluilcnr.eiii montrée, et les vœux que je forme 
jo u r ijue de ses travaux sorte le L'Oidieur de la France sous une néjiu-
Lli(|UC juste cl libre.

• lt«(evez, dioycn president, l'iioii mage de ma haute considération
cl (k ma sincère fraternité.

< Le P. Lacordaire. s 
H. te (résident déjose une [léiiiion du départem eD t des Basses-Pyré­

nées dcniandaul l’aluliiion de l'ipqéi des é5 centimes e( des créances 
iiypéilbécaires.] ____

M. LE rHÉsiOENT. Oii va reprendre le dépouillement du scrutin pour 
le clioix des <8 inciiibres du comité decünslilulion.

Un membre demande eue ce dépoiullemcnl se fasse dans les buieaiix 
aîÎD (|ue la clianitjrc u'interrompe |>as >es travaux.

Cette proposition est adoptée.
U.N UEiiBKE. Je dé|>osc uue pétition des liabitanis de Limoges, (pii 

demandent à l'Assemblée naiioiule de faire cesser l'clat d'anardiie où 
l'on iiiainlieul Celte mallteureuse ville. Je demandeà interpeller demain 
le ministre de l'intérieur sur les événements de Limoges.

U.v ALTBE UEKBRE présente une pétition des moiiiagnards de la ca­
serne de la rue Sainl-Viclor.

1̂. LE THÉsiDENT tire au sort et proclame les noms des vingt repré- 
senlanis qui devront assister aujonrd'liiii à trois heures, aux obsèques 
des citoyens morts le 15 mai, pour la défense de la représcnlalion 
nalionalc.

L'ordre du jour appelle l'examen de deux proclamations au peuple 
français.

M. bunx'Ès, auteur de la première proclamatioo, en donne lecture.
M. DÉiiAnn donne à son tour lecture de la sienne, qui est accueillie 

par de nombreux applaudissements.
•M. Fu)C()>, ministre du commerce et île ragricullure, présente un 

projet de loi qui a pour objet d'organiser les conseils de prud'liointiies 
et les I apports des ouvrieia et des maîtres sur des bases républicaines et 
fl aiemciles. Ce pro.el de loi est renvoyé au comité des travailleurs.

L'assemblée accorde la priorité au projet de proclamation du citoyen 
Dé arü, dont il est donné une seconde lecture pendant laquelle nous re- 
mari|uons i|uu l'Assciublée donne silencieusement de très-fiéi|uents signes 
d'asseiUiment.

M.Xavieu Lilhiiieu demande le renioi de la pioilamaliou à.une 
commission spouiiile.

Il lui iTpiodie des redites et de l'cmpliase. L'doge de l'Assemblée au­
rait nicillcure giâce (tans d'autres bouches que la sienne.

Cci laines phrases cootiennent une censure indirecte contre le pouvoir 
exécutif; entre autres celle ci :

Le poitvoir executif, exercé avec fermeté et v igueur, ne pactisera pas 
avec le desordre. (.\u\ voix! au.v voix!)

M. Fmu.vxlei. Aiugu. C'est un acte liés grave que celui qii'oii vient 
pi'üi>üscr à l'ndopiion de l’Assemblée. Deux lectures d'un aussi long 
docimieni ne sauraient suflirr. ^'ous devons peser nos expressionsquand 
nous parions au |>euple fiançais tout entier. J'appuie le leuvoiàune 
commission.

Ÿoix nombreuses : Non ! non ! la clôture!
La clôture est (irouoacée.
L'Assemblée décide que le projet de [iroclamaiion ne sera pas ren­

voyé il une commission, mais imniédialcmeiit discuté.
M. Flocon demande le vote par division et pourchaijue paragraphe 

isolcmcni.
l'iic discussion longue et confuse s'engage sur celle question. 
L’AsscoiLlée décide que le vote aura lieu sur l'ensemble. 
l'XE voi.x. Aux voix l'adoption! 
l  NE AUTRE VOIX. Il n'y a plus de président ici.
M. Flocou insiste pour la discussion par paragraphe,
De toutes parts. La ijueslion est décidée. A l'oidrc ! ô l'ordre I 
M. Flocon quitte la tribune sans pouvoir se raire cmemlrc.
Itl. Duri.N. H faut, dloyens, i|ue|volrc prodainulioii porte le cachet de 

ruiianimilé. L'iijnurneinent doit avoir la priorité. Je le demande. (Non! 
non! C 'ot décidé! )

M. le president met rajournenicnt aux voix.
L'ajoutiicmeni est adopte. (Nombreuses réclamations.)
Ce vote, (|ui annude le vote prccéduit, est suivi d'une longue agita­

tion.
M. Is.vinl)cr%donne lecture du projet de décret suivant :
Art. 1". Les clubs ou réunions )>oliii(|ues permanents sont proiiibés.
Art. 2. Les citoyens auront le droit de se réunir pour signer des péti­

tions ou seccuper d'objets délermincs. (Déclamations nombreuses.)
M. ISAauERT. La Convention nationale a aboli les clubs, entendez- 

vous?!
Ux siEMBRR. La question préalable.
M. Isambert quitte la tribune.
La proposition (lu citoyen Isambert, n'étant {>a5 appnyée, n'a pis de 

soiie.
Un ueubre dépose le projet d'une banque jliypolliécaire, ayant pou­

voir d'én;ettre [tour 50U millions de billets, ijui seraient employés ù venir 
en aide à ragiiculliire pardes prêts et des escomptes.

Renvoi au ministre des finances.
L'ordre du jour apfvelle la discussion des articles du réglement.
M. Siourm, rapporteur de la commission du règlement, rend compte 

de l'examen <]u'à fait U commission d'une (>rq>ositiou ayant pour but 
de léuiiir plusieurs comiUseii un seul. La commission a cru devoir nio- 
düier la division établie, en ce qui concerne le comité de la justice et 
celui de la législation criminelle; qui feront désormais deu.v comités Uis- 
tiiicis.

Par contre, la commission proi>ose la réunion en uu seul des comités 
de l'agriculture et des colonies.

Ces propositions sont adoptées.
M. Dillaul, autre rapporlenr, présente les conclusions de la commis­

sion changée d'exainiDcr le décret relatif aii.v sollicitations. Ce décret sera 
ainsi conçu :

L'Assemblée interdit à ses membres toute apostille ou démardie et 
sollicitation dans des intérêts prives.

M. DuF.vuRE, autre rapporteur, présente les conclusions du régle­
ment sur les ukxH  de voter.

Elle meiniieni le vole par assis et levé, et le vole au scrnliii secret en 
certaines occasions. Quant au vote |>ar scrutin de divbion, tel qu'il s 
pratiquait, il a offert divers inconvénients; l'expérience l'a condamné. I ;  
loi sera substitué le vote de division par déplacemenL

Eans <« voie, les n.einl'ies de l'AsscniUée scelironi par destx portes

l'une pour, l'autre contre la proposition mise aux voix, avec le 
d ÿ ie  boule dans une urne placée à cliaqne poitc, comme moyen decwl 
trôlc. ^

La Cutnraission a décidé aussi (pie les délil>érations ne seront valoy^ j 
qu'avec la présence de .>1)0 membres.

Le vole par div buon aura lieu sur la demande de vingt membres. I 
noms des vutanis seront inscrits au Moniieur.

Le vole par scrutin .secret n'aura lieu que sur la demande de lyei. 
ranie membres.

Les articles du nouveau règlement sont successivement discutéi «i 
adoptés.

M. Dlfalrb. Citoyens, la commission ne maintient le vote secret (|^ 
pour des cas exceptionnels et rares; mais ces cas peuvent se présent 
et se présenteront même fréquemment; per exemple, quand des quesii^
de pei sonnes seront mises suc le tapis.

Ainsi, quand il s'agit d'élire les président et vice-présideuts de ente 
Assemblée ; ainsi encore, (juand il s'agira d une mise en arcusaiioa. |  
y a quelques jours, vous avex volé l'arreslalion de trois de vos meinbra- 
les faits étaient si publics, si tlagranls, que vous n'avez pas eu cecoot  ̂
en celte occasion, au vote secret; mais plus lard, dans des ciiconstaixd 
différentes, pensez-vous que, pour uu cas semblable, le vole secr« u  
sera pas nécessaire?

La Coiimiission persiste dans sa proposition.
Le vole secret, sur la demande de 10 membres, est adopté. 
L'AssenibIce adopte ensuite l'enscjiible de ces divers articles.
M. Yivi(n, autre rapporteur de la commission du règlement pro­

pose a  l'Assemblée adopte les articles qui complètent le règlement. Cei 
articles sont relatifs aux élections des (luestcurs, des président et vice- 
piésideiils, aux fonctions du pié-ddcnl, des secrétaires, aux rapporliet 
aux rapporteurs, [aux délibérations des commissaires et à leur mode de 
proccderauxdépuiaiiors .aux signes dîsiinclifs des menbresde l’.ti- 
semblée nationale dans les cérémonies exiéiiciircs, et en deliors de l'As­
semblée.

L’Assemblée rejette le port de l'itcliarpe tricolore aux glands d'or, 
qu'un membre avait proposé.

L'article relatif aux congés dans lequel il est ([uesiion de passeport, 
e>t supprimé, comme préjugeant la (|iieMiüii des passc[)orls. Les autres 
arlicles relatifs A la coitiplabilité, au budget de rA>8eniblée, au résutiid 
des travaux de la .session, cl au service intérieur, sont edoplés.

M. le rapporteur demande acte de ses réserves pour coordonner l'wi- 
semble du ;ièg!emenl, et y ajouter les dispositions concirnant les pro­
positions (les scrutateurs pour le clioix des nombres de la commissioB. 
de constitution. Voici ce résultat.

Les citoyens nommés sont ; Cormenin, Armand Marrasl, Lammenaii, 
Vivien, Tocqueville, Dufaurc, Voirhaye, Coquerel, Martin deSinis- 
bourg, Corbon, Tourel de l'Ailier, Dupin, Giislave de Beaumont,

Il reste encore cinq membras de la Commission à élire.
Demain réunion clans les bureaux à 10 heures.
Séance piibli(|ue à une heure. i
La séance est levée à G lieures.

Cowilé chargé de rechercher les mi-yint d’améliorer le torl des 
Travailleurs.

Leblond. — De Tillanwtirl. — Louis Ulatir.— Tourret. — De Fal- 
loux. — WaldccK-Rniisseau. — VVolovvski. — Basliat — Dubois (Ama- 
ble). — Gillon (Paulin). — Senard. — Culmanii. — Pascal Duprat. -  
Perdiguicr (Agticoli. — Micliol. — Girrtd, -r- Sevaistre. — Guichard.
— üeilimont. — Ferrouillat. — Morin. — Be.-liiy. — Carlos Forel. —
Gustave de Beaumont. — Dampierre. — ..................... .....Considérant
— Maiiinetz. — Coiivon. — Jullien — Peiipin, — E n g e lb a rd t.-O - 
qucrel. — Rondeau.— Alcan (Michel)., -  Boussingaiili. — Rouclier.
— A'esin. — Parricu. — De Vogué. — Dezeimeris. — Dobremel, — 
Siraoü (Jules j — Foiirnevron. — Dufoiirncl.—'Limisier. — Couvreiix.
— Roussel. — Asiouin. — Giraudon. — Diniie.tniay. — Général Duvi- 
Vier. — Randoing. — Normand. — Ferrand. — Renou de Ballon. -  
De Mortemart. — Vergnes. — DoU'us. — Levet.

B o i im r  d e  P a r i *  d u  IN ) I a I.
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